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ARTICLE 6
Compl éter cet article par |’ alinéa suivant :
« I (nouveau). — Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement
remet un rapport au Parlement sur le contenu de la formation et son appropriation par les équipes

pluridisciplinaires de professionnels identifiés visés al’article L. 226-3 du code de I’ action sociale
et desfamilles. »

EXPOSE SOMMAIRE
Par cet amendement, le groupe de la France insoumise souhaite un contréle accru par le Parlement

du contenu d'un tel référentiel dont I’ objectif doit étre celui de la protection de I’ enfance et non de
se transformer en une contréle social répressif qui ne dit pas son nom.
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